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 Procès-verbal 
Séance du 26 Décembre 2024 

 

 
L'an 2024 et le 26 Décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle du Conseil - Mairie sous la 
présidence de PELÉ Jean-Yves, Maire. 
 
Présents : M. PELÉ Jean-Yves, Maire, Mmes : DESIEAUX Christelle, GODELU Delphine, LECLERE-PIERRE 
Christel, THIROT Sylvie, MM : JOULIN Dominique, MILLET Jean-Luc 
 
Excusés ayant donné procuration : Mme THOMAS Valérie à M. PELÉ Jean-Yves, MM : DOUCET Yann à M. 
JOULIN Dominique, JOULIN Laurent à Mme LECLERE-PIERRE Christel 
Excusés : Mme GIRALDO Ludivine, M. COLIN Pascal 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 12  Présents : 7 
 
Date de la convocation : 17/12/2024  Date d'affichage : 17/12/2024 
 
Acte rendu exécutoire : après dépôt en Préfecture le : 30/12/2024 et publication ou notification du : 30/12/2024 
 
A été nommé secrétaire : Mme LECLERE-PIERRE Christel 
 
Validation du compte rendu du conseil municipal du 5 décembre 2024 
 
Redevance Consommation d'eau potable et à la redevance pour performance des 
réseaux d'eau potable pour l'année 2025 
réf : D24_047 

 
Monsieur le maire informe que les redevances des agences de l'eau concernant l'eau et l'assainissement font 
l'objet d'une réforme ; la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 
redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 
remplacées à compter du 1er janvier 2025 par  

• Une redevance « consommation d’eau potable » d'un montant fixé par l'Agence Loire Bretagne pour  
2025 à 0,33 €/m3 facturé. Ce montant, facturé à l'abonné est imputé sur tous les volumes consommés à 
l'exception des consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si elles 
font l’objet d’un comptage spécifique. Cette redevance est recouvrée par la personne qui facture les 
redevances du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence 
de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de 
l’eau d’origine domestique. 

 
• Une redevance pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et pour performance des 

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable : elle est facturée par l’agence de l’eau 
aux communes ou à leurs établissements publics compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les 
redevables. 
Le tarif de base, fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne à 0.10 €/m3 est modulé en fonction de la performance 
des réseaux d’eau potable de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ; 
Le coefficient de modulation est compris entre 0,2 (objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de 
performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance) ; 
Pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 (la performance des réseaux d’eau 
n’étant pas prise en compte pour la première année de mise en œuvre). 
L’assiette de cette redevance est constituée par l'ensemble des volumes facturés durant l’année civile ; l’Agence 
de l’eau facture le montant dû à la commune ou à l’établissement public compétent au cours de l’année civile qui 
suit ; 
 
Il indique qu'il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux d’eau 
potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 
 
Après délibération, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• FIXE à 0,02 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme 
d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025. 

• AUTORISE Monsieur le maire à signer tous documents s'y rapportant. 
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Redevance Performance des systèmes d'assainissement collectif pour l'année 2025 
réf : D24_048 

 
Monsieur le maire informe que les redevances des agences de l'eau concernant l'eau et l'assainissement font 
l'objet d'une réforme ; la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 
redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 
remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 
 

• une redevance « consommation d’eau potable » d'un montant fixé par l'Agence Loire Bretagne pour 
2025 à 0,33 €/m3 facturé. Ce montant, facturé à l'abonné est imputé sur tous les volumes consommés à 
l'exception des consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si elles 
font l’objet d’un comptage spécifique. Cette redevance est recouvrée par la personne qui facture les 
redevances du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence 
de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de 
l’eau d’origine domestique. 

 
• Une redevance pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et pour performance des 

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  
Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  
Le tarif de base, fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne à 0.28 €/m3 est modulé en fonction de la performance 
du ou des systèmes d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 
usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées 
(maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration)  
Le coefficient de modulation est compris entre 0,3 (objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de 
performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance). Pour l’année 2025, le coefficient de 
modulation est fixé forfaitairement à 0,3 (la performance des systèmes d'assainissement n’étant pas prise en 
compte pour la première année de mise en œuvre). 
 
L’assiette de cette redevance est constituée par l'ensemble des volumes facturés durant l’année civile ; l’Agence 
de l’eau facture le montant dû aux communes ou leurs établissements publics compétents pour le traitement des 
eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les redevables au cours de l’année civile qui 
suit ; 
 
Il indique qu'il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux d’eau 
potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité: 

• FIXE à 0,084 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes 
d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, applicable 
à compter du 1er janvier 2025. 

• AUTORISE Monsieur le maire à signer tous documents s'y rapportant. 
 
Demande de subvention - Remplacement des toitures de la mairie et de l'atelier 
municipal 
réf : D24_049 

 
Monsieur le Maire évoque la nécessité de rénover les toitures de l’atelier municipal et de la mairie. 
 
Ce type d'action peut être subventionné à hauteur de 40% du montant HT par la préfecture (DETR). 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant (montants hors taxes) : 

• Montant des travaux :  67 378,80 € 
• Aide de l’Etat (DETR) :  26 951,52 € 
• Financement par le budget communal :  40 427,28 € 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

• DECIDE d’inscrire le présent projet au budget 2025. 
• APPROUVE le plan de financement présenté. 
• SOLLICITE l’aide de l’État (DETR) au montant maximum, pour réaliser ces travaux. 
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents s’y rapportant 

 
Complément de compte-rendu : 
 
Divers 
L'amicale des sapeurs-pompiers de Veaugues remercie le conseil municipal  pour la subvention accordée. 


